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Évaluation 

Instituteur primaire 
2018-2019 

  
Droit de réponse 

 
Commentaire général :  
 
La Commission Qualité Defé-Nivelles tient, tout d’abord, à remercier le Comité des experts de l’intérêt des 

recommandations formulées au sein du rapport final d’évaluation. Ce rapport propose aux sections primaires de la 

HE2B de relever un certain nombre de défis que la Commission Qualité Defré-Nivelles avait d’ores et déjà identifiés 

dans son plan d’action 

 

Tel que souligné au sein des recommandations, le projet de fusion entre les sections primaires de Defré et de Nivelles 

est un objectif prioritaire. La collaboration entre les deux implantations est nécessaire et apportera des avantages. 

Cependant, il ne faut pas négliger le coût en énergie et en temps de travail que cette mise en accord nécessite. La 

réalisation de descriptifs de cours communs implique notamment que les titulaires se rencontrent, toute décision à 

ce sujet étant au préalable soumise à la concertation, selon le processus démocratique décrétal. Ce travail est en 

train de se réaliser en vue de la RFIE. Une Cellule de pilotage, composée de neuf personnes, conduit le processus 

de construction d’un projet commun. La Direction, tant au niveau de la Présidence que des deux Unités 

structurelles, est également présente durant l’encadrement de ce travail, ainsi que les trois collègues désignés à mi-

temps comme « Conseillers FIE ». Les règles nombreuses et les nouveaux partenaires à intégrer, telles les 

Universités et les autres Hautes Écoles, ne favorisent pas une réalisation immédiate du projet. Il est impensable de 

demander à deux équipes de transformer leurs pratiques durant une période de transition, en se dispensant 

d’intégrer la nouvelle conjoncture liée à la prochaine Réforme de la formation initiale des enseignants. Il s’agit 

d’un processus en cours de construction. 

  
En ce qui concerne la Direction unique, le Décret fixant l’organisation de l’enseignement supérieur en Hautes 

Écoles, dit « Décret Gouvernance », aura une influence quant à la manière de répartir les Directions au sein de la 

HE2B. La réorganisation de la gouvernance de la HE2B n’impliquera pas uniquement la Catégorie pédagogique 

et, a fortiori, la section primaire. Pour l'élaboration du nouveau cadre général de gouvernance de la Haute École, 

de nombreux paramètres entrent en ligne de compte, notamment, la faisabilité du travail de Direction lorsque les 

catégories comptent de très nombreux étudiants et des implantations différentes. Il nous semble important de veiller 

à l’accessibilité des Directions pour les personnels et pour les étudiants. Un travail de réflexion est en cours. Il nous 

semble important de réfléchir de manière systémique à l’organisation de la gouvernance pour la HE2B et de ne pas 

se centrer sur les sections prises isolément, comme par exemple la section primaire. 

 
 
 
Partie du rapport 

(1, 2 ou 3) Observations de fond 

Partie 2, Axe 2, 
page 9 

A propos des termes suivants : « un attachement encore fort à un modèle de formation 
cloisonné… » : 
 
Il nous est reproché d’avoir un attachement encore fort à un modèle cloisonné, centré sur les 

savoirs plutôt que sur les compétences et pensé sur un schéma applicationniste allant de la 

théorie à la pratique. Il est vrai qu’en Bac 1, vu l’hétérogénéité des parcours de nos étudiants, 

il nous semble important de revoir la matière et de la construire avec les étudiants dans des 

situations transposables à la vie de la classe. Ces situations sont analysées en vue d’outiller les 

étudiants ; elles ne sont pas des modèles à appliquer mais des ressources à mobiliser. 
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Partie 3, R11, 
page 12 

A propos de la recommandation 11 : 
 

Les exigences fortes en matière d’expression écrite existent tout au long de la formation. Les 

règles de prise en compte de la maîtrise de la langue apparaissent dans les descriptifs de cours. 

Un groupe de travail a réfléchi à la question afin que cet aspect soit pris en compte dans toutes 

les disciplines. 

 



parmro01
Texte tapé à la machine

parmro01
Texte tapé à la machine
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